
Cadres régionaux pour vaincre la méningite
« La mise en œuvre réussie de la Feuille de route dépendra avant tout de l’engagement régional et national et
de la volonté politique de vaincre la méningite. » 

Feuille de route mondiale pour vaincre la méningite, page 6.

Accompagner les défenseurs dans leur lutte
contre la méningite

Que sont les cadres
régionaux et pourquoi
sont-ils nécessaires ? 

La Feuille de route mondiale pour
vaincre la méningite d’ici à 2030 invite
chaque région de l’OMS à élaborer et à
mettre en œuvre un cadre de lutte
contre la méningite. Ces cadres doivent
définir les mesures à prendre pour
atteindre les objectifs de la Feuille de
route, en tenant compte du contexte
régional et de la charge de la morbidité. 

Les cadres régionaux sont conçus pour
guider les gouvernements dans
l’élaboration et la mise en œuvre de
leurs propres politiques nationales de
lutte contre la méningite. En outre, la
Feuille de route comprend également
des activités au niveau régional. Par
exemple, dans le cadre de l’objectif
stratégique 6 : Améliorer le diagnostic
de la méningite à tous les niveaux des
soins, une étape clé est l’élaboration de
« politiques spécifiques à chaque
région concernant les exigences en
matière de tests et les outils pour
chaque niveau du système de santé ».
(page 12). Les cadres doivent définir la
manière dont la région prévoit d’y
parvenir.

En résumé, ces cadres font le lien entre
la vision mondiale et l’action nationale. 

Que sont les régions de l’OMS ? 

L’Organisation mondiale de la Santé regroupe les pays
en six régions : Afrique, Amériques, Asie du Sud-Est,
Europe, Méditerranée orientale et Pacifique occidental.

Chaque région dispose d’un bureau régional qui
collabore avec les États membres (pays) pour élaborer
des politiques de santé, renforcer les systèmes de
santé et répondre aux défis de santé publique, tels que
les épidémies. 

Cette structure aide l’OMS à répondre aux besoins
locaux tout en soutenant les objectifs mondiaux en
matière de santé.

En quoi consistent les plans
nationaux ? 

La Feuille de route invite tous les pays à élaborer et à
mettre en œuvre leur propre plan personnalisé de lutte
contre la méningite. En approuvant la Feuille de route
lors de l’Assemblée mondiale de la Santé en 2020, les
gouvernements ont convenu de prendre cette mesure
importante pour protéger leurs populations. 

Idéalement, chaque plan national devrait s’inspirer d’un
cadre régional, mais en étant unique et conçu pour
répondre aux besoins et à la situation spécifiques d’un
pays. Les plans nationaux peuvent être autonomes ou
s’inscrire dans le cadre d’initiatives sanitaires plus
larges. Pour en savoir plus sur les plans nationaux,
cliquez ici.

https://www.who.int/publications/i/item/9789240026407
https://www.meningitis.org/our-work/race-to-2030/resources/national-plans-to-defeat-meningitis


Comment puis-je m’impliquer ?

La Meningitis Research Foundation et la Confederation
of Meningitis Organisations veulent travailler ensemble
et aider les défenseurs à demander à faire avancer les
choses. 

Visitez notre centre de connaissances pour savoir
comment vous pouvez vous impliquer.

Notes : Ce résumé explicatif a été créé par la Meningitis Research Foundation et présente notre niveau de compréhension actuel. Ce guide a été créé
pour les membres de la CoMO (Confederation of Meningitis Organisations) et d’autres organisations de la société civile afin d’aider les défenseurs du
monde entier à s’engager et à défendre la vision de la Feuille de route mondiale de l’OMS pour vaincre la méningite d’ici à 2030. 
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Comment les plans
doivent-ils être financés ? 

À l’heure actuelle, il n’existe pas
beaucoup d’informations publiques
sur le financement des cadres
régionaux. Toutefois, en avril 2024,
l’OMS a publié son dossier
d’investissement pour le
financement de la Feuille de route et
de ses étapes clés. Pour en savoir
plus, consultez :
www.meningitis.org/our-work/race-
to-2030/investment-case

Comment les cadres sont-ils élaborés et
que comprennent-ils ? 

Contrairement aux plans nationaux, les bureaux
régionaux de l’OMS dirigent l’élaboration des cadres
régionaux, avec le soutien des États membres. Selon la
Feuille de route, chaque cadre doit être « approuvé par
les organes techniques et consultatifs régionaux » (page
6). Des organisations externes, des associations
caritatives et des experts peuvent également être
consultés au cours du processus d’élaboration. 

Chaque cadre est adapté aux besoins spécifiques d’une
région. Il comprend des objectifs clairs, des activités et
des indicateurs de réussite. Par exemple, le cadre
régional de mise en œuvre pour l’Afrique se concentre
sur la réponse aux épidémies de méningite, compte tenu
du risque élevé d’épidémies dans les 26 pays de la
ceinture de la méningite. Les personnes vivant dans
cette région d’Afrique sont les plus exposées au risque
de méningite dans le monde.

Ma région dispose-t-elle
d’un cadre ? 

Les régions se trouvent à des
stades différents de l’élaboration de
leur cadres nationaux. Explorez le
Meningitis Progress Tracker pour
voir si votre région de l’OMS dispose
d’un cadre :
https://tracker.meningitis.org/regio
nal-and-national-plans/ 

https://www.meningitis.org/our-work/race-to-2030/resources
https://www.meningitis.org/our-work/race-to-2030/resources
http://meningitis.org/
http://meningitis.org/
http://www.meningitis.org/our-work/race-to-2030/investment-case
http://www.meningitis.org/our-work/race-to-2030/investment-case
https://tracker.meningitis.org/regional-and-national-plans/
https://tracker.meningitis.org/regional-and-national-plans/

